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Délibération N° … 


Le Président/ Le Maire expose aux membres du Conseil………… que le renouvellement des instances paritaires interviendra le 10 décembre 2026 afin d’élire les représentants du personnel qui siègeront au sein du Comité social territorial.

Vu le Code général de la Fonction publique ;
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 2121-29 ;
Considérant qu'il importe d'autoriser le Président/ le Maire à défendre les intérêts de la collectivité dans cette affaire ;
Considérant le fort risque contentieux qui découle des opérations électorales ;

Le Conseil …………….., après en avoir délibéré (à l’unanimité ou à la majorité) :

1. AUTORISE le Président à représenter le Conseil d’Administration pour tout litige relatif aux élections professionnelles (Comité Social Territorial) du 10 décembre 2026 et à faire appel à un avocat en cas de besoin ;

2.	DECIDE d’inscrire les crédits nécessaires au budget au règlement des sommes dues au titre des frais d’honoraires et frais d’actes contentieux.


Fait et délibéré à ……….… les jours, mois et an que dessus,


	Pour extrait certifié conforme, le ………
	Le Maire ou le Président,
	(Signature)

- Transmis au représentant de l’Etat le : ……………………
- Publié le : …………………………………………

Le Maire (ou le Président),
 Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
 Informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes - 6, Allée de l'Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX - dans un délai de 2 mois à compter de la présente notification. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.




